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PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 17 septembre 2025 
 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 9 septembre 2025 
 N/D : 1-210-981 
  
 

 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ c.A-2.1), ci-après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 9 septembre 2025, et à 
notre accusé de réception daté du même jour. Votre demande se formulait comme suit : 

« Je vous écris aujourd'hui pour obtenir :  

• Les sommes dépensées à ce jour sur l'enveloppe d'un montant maximal de 100 M$ 
dédiée à la Société de mise en valeur de terrains dans l'Est de Montréal et à 
l'entreprise 9499-9471 Québec inc. en contributions financières par Investissement 
Québec pour l'acquisition, la réhabilitation de terrains contaminés, ainsi que la mise 
en valeur et la gestion des terrains contaminés et d'actifs connexes; 

• La liste de l'ensemble des acquisitions et actifs connexes réalisés à ce jour par la 
Société de mise en valeur de terrains dans l'Est de Montréal et l'entreprise 9499-
9471 Québec inc., ainsi que l'adresse civique des terrains concernés et/ou le 
numéro des lots ainsi que la superficie acquise. » 

Nous avons finalisé le traitement de votre demande d’accès et il s’avère que la réponse à la 
demande du 17 janvier 2025 contient l’information à jour permettant d’y répondre. Celle-ci est 
diffusée à notre site internet. Nous vous invitons à la consulter à l’adresse suivante : Demande 
d'accès | Accès à l'information | Investissement Québec 
 
En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez en annexe l’avis concernant 
ce recours. 
  





 

 
 
 

 

 

 




